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Message de la présidente

Bonjour chers riverains,

À notre prochaine AGA le 17 juin 2023, j’vais avoir complété 6 ans en tant que présidente de
l’Association du Lac Sinclair et ce fut pour moi tout un honneur. Ceci dit, je vous informe qu’il est
temps pour moi de céder ma place, et je tiens à vous remercier tous pour votre soutien,
encouragement et surtout, vos beaux commentaires à mon égard et à l’égard de l’Association pour
notre travail. Je vais toutefois demeurer sur le comité en tant que Présidente jusqu’à ce que l’on
puisse trouver un nouveau président pour me remplacer.

● J’ai inclus dans ce bulletin de l’information sur les chiens, les règlements et les
conséquences

● Une mise à jour sur les progrès de l’Internet haute vitesse
● Un petit mot de la Municipalité de Low et plus…

L’Association espère encore une fois compter sur votre appui pour l’année 2023 si ce n’est pas
déjà fait. Je vous prie d’encourager vos amis, membres de la famille et voisins à épauler
l’Association par l’entremise de la cotisation annuelle au coût minime de 25 $ par année. Il y a
environ 235 chalets autour du lac et 166 résidents ont répondu à notre appel en 2022. Votre
cotisation nous aidera de nouveau à soutenir nos objectifs et projets continus tel que :

✔ Analyses d’eau : e-coli, phosphore, chlorophylle, carbone organique dissous, clarté de l’eau et
ses niveaux

✔ Installation et enlèvement des bouées incluant l’entretien



✔ Éditions des bulletins printemps et automne y compris les publicités de nos partenaires
commerciaux locaux

✔ Organisation de diverses activités : Tournoi de pêche, Régate et Activité hivernale
✔ Station de lavage de bateau

Pour en nommer quelques-uns….

Votre Association est aussi membre du Regroupement pour la protection de l'eau de la
Vallée-de-la-Gatineau. Pour plus d’informations sur le Regroupement, je vous encourage à visiter
leur site web au :
http://abv7.org/regroupement-protection-eau.php

Veuillez indiquer dans votre calendrier 2023 les dates suivantes :

● L’assemblée générale annuelle 2023 : le samedi 17 juin au Centre communautaire Ste-Sophie
d’Aldfield à compter de 10h00. Nos invités seront : Quentin Liautaud, Technicien en génie civil –
volet intervention cours d'eau - MRC des Collines-de-l'Outaouais et Jean-François Patry,
Inspecteur, Municipalité de Low.

o Nota : notre Constitution a été amendée pour changer le quorum aux assemblées des
membres de 25 membres à 20 membres représentant 15 propriétés sur ou près du lac.

● Le tournoi de pêche : le dimanche 6 août
● La Régate Esprit du lac Sinclair : le samedi 19 août à confirmer



● Activités hivernales sur le lac : hiver 2024 – si la température le permet, aménager des pistes
autour du lac pour du patinage, de la raquette, du ski de fond, de la bicyclette ou tout
simplement de la marche

Obtenez plus d’informations dans les courriels ultérieurs, sur notre site web www.lacsinclair.ca,
notre page Facebook https://www.facebook.com/lacsinclairquebec, et sur notre babillard à
l'angle du Chemin Cléo Fournier et du Chemin Bernier / Chemin du Lac Sinclair.

Je vous souhaite à tous un très bel été 2023 en toute sécurité.

Jocelyne Alain

http://www.lacsinclair.ca
https://www.facebook.com/lacsinclairquebec


Statistiques sur le crime

Municipalité de Low

Exercice financier

Fiscal Year

2018/

2019

2019/

2020

2020/

2021

2021/

2022

2022/

2023

Événement / Event

Incendies criminelles

Criminal fires 1 0 0 2 0

Introduction par effraction

Breaking and entering 9 2 5 6 1

Vols simples

Simple thefts 3 6 2 3 2

Vols de véhicules

Car thefts 0 6 1 2 2

Fraude

Fraude 0 1 1 2 1

Méfaits

Mischiefs 4 1 2 3 3

TOTAL 17 16 11 18 9

Contact:
Dany Dufour
Sergent des Opérations
MRC Vallée de la Gatineau
Sûreté du Québec
Bureau 819 449-4333



Municipalité de La Pêche (Secteur lac Sinclair)

Seulement un (1) dossier de méfaits survenu le 20 juin 2022 et rien d’autre de « rapporté »

Contact:
Martin Fournel
Sergent responsable de la Section Prévention, Relations Communautaires et Publiques
Sécurité publique MRC des Collines-de-l’Outaouais
Téléphone: 819-459-2422 poste 3262
Courriel: mfournel@mrcdescollines.com

Questions liées à l'eau du lac

Analyses de l'eau

Nous procéderons à des tests d'E. coli deux fois cette saison, comme d'habitude, sur 30 sites
prédéterminés autour du lac. L'échantillonnage de printemps se fera la semaine du 4 juin tandis
que l'échantillonnage de fin de saison se fera la semaine du 13 août. Le E. coli est mesuré pour
évaluer la propreté de l'eau à des fins de baignade.

Encore cet été, l'association participera à un programme provincial d'analyse de l'eau qui vise à
évaluer la qualité et la clarté de l'eau du plus grand nombre de lacs au Québec possible. Des
échantillons seront prélevés en juin, en juillet et en août et remis à la province pour des tests axés

mailto:mfournel@mrcdescollines.com


sur les niveaux de chlorophylle, de phosphate et de carbone organique dissous, qui sont les
principaux moteurs de la clarté de l'eau et de la croissance des algues.

Bouées de sécurité

Selon les niveaux d'eau, entre 21 et 24 bouées sont installées à la mi-mai et seront en place
jusqu'à la longue fin de semaine de l'Action de grâces. Veuillez-vous éloigner des bouées lorsque
vous naviguez, car de grands sillages peuvent déplacer les bouées.

Niveaux d'eau

Le niveau d'eau est mesuré chaque semaine (grâce aux efforts de Kevin Scott et Chantal
Vaillancourt). Ces lectures seront rapportées comme d'habitude dans notre bulletin d'automne.

L'association reçoit quelques courriels liés aux fluctuations des niveaux d'eau. De nombreux
facteurs affectent le niveau d'eau du lac, notamment le ruissellement printanier, le volume de
pluie, les températures estivales et l'activité des castors/humains vis-à-vis des barrages.
L'association du lac n'a aucun mandat ou capacité d'influer sur les niveaux d'eau du lac. Si vous



avez des questions ou des préoccupations concernant ce problème, veuillez contacter le
représentant approprié indiqué ci-dessous.

Municipalité de Low :

Jean-François Patry,
Inspecteur municipal
Tél : (819) 422-3528

Municipalité de La Pêche :

Quentin Liautaud
Technicien en génie civil – volet intervention cours d'eau
MRC des Collines-de-l'Outaouais
216, Chemin Old Chelsea, Chelsea (Qc) J9B 1J4
Téléphone : 819-827-0516 ou 1-800-387-4146 poste 2290
Cellulaire : 819-712-7857

Lavage de bateaux

La station de lavage de bateaux est disponible gratuitement toute la saison de navigation dans le
stationnement du Centre communautaire à East Aldfield en face du Ptit magasin général. Il s'agit



d'une toute nouvelle laveuse à pression, nous vous demandons donc de la manipuler avec
précaution.

Il est très important que tous les bateaux, remorques et autres embarcations qui ont été exposés
à d'autres plans d'eau (autres que le lac Sinclair) soient soigneusement lavés avant d'être remis
dans le lac. Les espèces étrangères envahissantes sont très répandues dans les lacs et les rivières
environnantes et sont facilement transportées vers d'autres plans d'eau, causant des dommages
irréparables dans de nombreux cas. L'utilisation du lave-bateau est gratuite et ne prend que
quelques minutes. Assurez-vous de transmettre cette information à vos invités qui peuvent
apporter un bateau ou un autre type d’embarcation avec eux lors de leur visite.

Mark Farrell



L’ Association en-ligne

http://www.lacsinclair.ca

https://www.facebook.com/lacsinclairquebec

http://www.lacsinclair.ca
https://www.facebook.com/lacsinclairquebec


INTERNET HAUTE VITESSE

Mise à jour mai 2023

Comme la plupart d'entre nous l'ont entendu, le gouvernement du Québec a entrepris un projet
ambitieux pour s'assurer que tous les foyers de la province soient approvisionnés en Internet
haute vitesse. Selon le nouveau service communautaire LowDown, il s'agissait d'un projet de 1,3
milliard de dollars financé par la province de Québec et le gouvernement fédéral. Les différents
projets auraient été répartis entre Bell et Cogeco. La date d'achèvement initiale devait être
septembre 2022 mais cela a été repoussé à décembre, puis en mars 2023 puis en juillet 2023.

Autour du lac, il y a apparemment un certain nombre de fournisseurs actuels, dont Xplornet,
Digicom, Starlink, Cogeco et Bell.

Des camions de Cogeco et d’entrepreneurs ont été vus le long des côtes ouest et nord du lac sur
ch du Lac Sinclair et un câble à fibre optique a été installé (enroulé sur la ligne Bell) le long de
certaines lignes électriques dans la région.

Les demandes de renseignements faites par l'association à La Municipalité de la Pêche, le Canton
de Low et au bureau du député responsable de ce projet à la province de Québec n'ont pas donné



lieu à des mises à jour détaillées. Il semble que nos bureaux municipaux n'aient reçu aucune mise
à jour directe de la province. On nous conseille plutôt d'utiliser la carte interactive de la province.
Vous pouvez trouver ceci à :

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situa
tion?type=adresse&value=&code=

Dans cette carte interactive, vous trouverez une fenêtre pour saisir une adresse. Une fois que vous
avez fait cela, vous devriez recevoir une date d'achèvement prévue du service et un fournisseur.
Une récente demande d'adresse sur Ch de la Péninsule dans la Baie Simon, Municipalité de Low, a
abouti à une réponse selon laquelle le service est actuellement fourni par Starlink et sera
disponible auprès de Digicom d'ici le 31 juillet 2023.

Cela peut refléter une rumeur selon laquelle Digicom prendrait le contrôle de Cogeco, ou du
moins certains des projets Internet haute vitesse autour de notre lac.

Des informations indiquant si et quand le service Cogeco pourrait être disponible dans votre
région peuvent également être trouvées sur cogeco.ca et en cliquant sur "Puis-je obtenir Cogeco à
la maison ?"

Des informations sur les services Digicom disponibles (y compris Shaw Direct, Internet et
télévision) peuvent également être trouvées à https://digicom.ca/produit/



Toute personne ayant des informations à partager sur la fourniture d'Internet haute vitesse
autour de notre lac est invitée à les partager avec Craig Bater, baterc@gmail.com pour les futures
mises à jour de votre association.

Jusqu'à présent, aucune information n'est disponible sur le moment où il pourrait être possible
d'obtenir un signal de téléphone cellulaire au lac.

Craig Bater

mailto:baterc@gmail.com


VOTRE CHIEN

En tant qu'inspecteur du contrôle animalier de La Pêche, j'ai constaté une
augmentation des infractions canines dans le secteur du lac Sinclair. Anitek
souhaite remédier à ce problème en informant les résidents des conséquences
des infractions au règlement. Anitek préfère que vous appréciez la compagnie de
votre chien de façon sécuritaire et responsable.

Veuillez prendre le temps de vous assurer que vous pouvez offrir un
environnement sécuritaire à votre chien, aux piétons et à leurs chiens.
L'été est une période de plaisir tant pour les résidents que pour leurs chiens. Les
informations suivantes vous informeront sur les risques si votre chien est en
Liberté.

*Lorsque vous êtes un non-résident de La Pêche, votre chien doit porter une
licence valide de votre municipalité

Sinon, vous devez obtenir une licence si vous restez plus de 15 jours à La Pêche.
Lorsque votre chien est en liberté, il est en danger de porcs-épics, de mouffettes
et de coyotes. Les piquants de porc-épic doivent être extraits par un vétérinaire.
Le coût est considérablement élevé lorsque vous devez vous rendre à l'hôpital
d'urgence d'Ottawa. Réfléchissez donc à deux fois avant de laisser votre chien en
liberté et prenez des précautions pour le garder sur votre propriété.

Règlement 21-RM-02
http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/Reglements/21-RM-02%20reglement-
animaux.pdf

8.29 Chien en liberté
8.16 Permis de chien (résidents de La Pêche)
8.23. Permis de chien (Non-résidents)
8.38 (a) Aboiements excessifs
8.38 (e-f) Mordre ,tentative de mordre, intimidation d’un humain ou chien
Amendes

● 1ère infraction 654,00 $
● 2e infraction 1154,00 $

*Vous devez vous assurer que votre chien ne peut pas intimider les personnes qui
se promènent sur les routes *

http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/Reglements/21-RM-02%20reglement-
http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/Reglements/21-RM-02%20reglement-


Cette infraction peut faire en sorte que votre chien soit déclaré potentiellement
dangereux et peut être tenu responsable en vertu du règlement sur les chiens
Dangereux.

* Chien dangereux * (8.5-8.11) (8.39-8.42)
Voici les conséquences si votre chien est déclaré dangereux par la municipalité,

1. Le chien doit se soumettre à une évaluation par un vétérinaire spécialisé en dangerosité
canine. (Coût de 800,00 $)

2. Le propriétaire du chien recevra une ordonnance du tribunal qui restreindrait les activités
normales avec votre chien pour le reste de sa vie.

3. Amende min. de 1 000,00 $ pour la déclaration.
4. Amende max. de 2 500,00 chaque infraction à l'ordonnance
5. Jugement éventuel d'euthanasie.

MERCI D'ÊTRE UN PROPRIÉTAIRE DE CHIEN RESPONSABLE
Claude Lachaine
Inspecteur municipal mandaté
www.anitek.ca







1.



Message de la Municipalité de Low

Au courant de l’été 2023, le ponceau du chemin Simon ou est située la borne sèche à incendie
sera remplacé et celui-ci sera plus large - On veut le remplacer avant de perdre le chemin ; le
ponceau est en très mauvais état.

Depuis le 6 janvier 2023, la Municipalité de Low procède maintenant à la collecte de matières
organiques donc elle encourage tous les résidents à déposer les matières organiques dans le bac
brun fourni à cet effet.

Pour tout complément d’information (dates, collectes spéciales, tri, trucs et astuces, etc.)
consultez le http://www.lowquebec.ca/pages_fr/dechets_et_recyclage.php

Si vous souhaitez être informé de toutes activités tels les travaux ou les fermetures de chemins
sur le territoire de cette municipalité, veuillez communiquer avec la réception, par téléphone, au
819 422-3528 afin de vous inscrire sur la liste d’envoi.



Conclusion

Remerciements à votre comité exécutif pour leur travail, dévouement et précieuse collaboration
ainsi que leurs coordonnées :

Jocelyne Alain – Présidente, jocelyne2855@gmail.com, chalet 819-456-3589
David Hallman - Président sortant de charge, david_k_hallman@hotmail.com, maison 613
747-7494 chalet 819 456-4474
Mark Farrell - Vice-président et directeur, Environnement, mfarrell@inspiredevelopments.ca,
chalet 819-456-1041
Kathryn Ann Hill – Secretary, kathrynann.hill@gmail.com
Colin Chesterman – Trésorier, Chestecc@sympatico.ca, chalet 819 456-2939
Megan Farrell - Directrice, Analyse de l'eau, Événements sociaux et spéciaux,
megan_gallagherfarrell@yahoo.ca
Luc Vézina - Directeur, Site Web et Facebook, luc.vezina@gmail.com
Craig Bater – Directeur, Projets spéciaux, baterc@gmail.com
(Vacant) - Directeur, Publicité

Je tiens encore une fois à remercier nos bénévoles qui exercent ces responsabilités récurrentes
année après année :

Yvon Prégent et Louise Bellefeuille-Prégent - Secrétaire de l’adhésion
(À confirmer) – Organisateur du tournoi de pêche
Roger et Joanne Smith - Personnes ressources en premiers soins
Roger Smith - Vérification du rapport financier
Chantal Vaillancourt Scott - Mesure du niveau d'eau
Kevin Scott – Mesure de la clarté de l’eau

L’Association tient à remercier la Municipalité de La Pêche pour sa subvention annuelle et la
Municipalité de Low pour son soutien ; ce soutien financier est très apprécié. Nous tenons aussi à
remercier le Centre communautaire Ste Sophie d’Aldfield pour leur aide et leur collaboration très
appréciées avec la Station de lavage de bateau.

Un énorme merci à tous !!!

Jocelyne Alain

mailto:jocelyne2855@gmail.com
mailto:david_k_hallman@hotmail.com
https://mail.google.com/mail/u/0/h/lcjbj23y49l7/?&cs=wh&v=b&to=mfarrell@inspiredevelopments.ca
mailto:kathrynann.hill@gmail.com
https://mail.google.com/mail/u/0/h/o3cq42hchj53/?&cs=wh&v=b&to=Chestecc@sympatico.ca
mailto:megan_gallagherfarrell@yahoo.ca
https://mail.google.com/mail/u/0/h/l0f711h1p8zy/?&cs=wh&v=b&to=luc.vezina@gmail.com
mailto:baterc@gmail.com


Association du Lac Sinclair
FORMULAIRE D’ADHÉSION

2023
lacsinclairinfo@aol.com

SVP complétez ce formulaire d’inscription et postez-le accompagné d’un chèque de 25 $ à titre de
contribution annuelle à l’adresse suivante :

Association du Lac Sinclair, Boîte postale 146, La Pêche, (Québec) J0X 2W0

Vous pouvez aussi adhérer à l’Association par internet en suivant ce lien:
http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm OU par virement Interac à lacsinclairinfo@aol.com

Renouvellement: ____ Nouveau Membre: ____

Nom (s) : ________________________________________________________________________

Adresse au Lac : __________________________________________________________________

Téléphone au Lac : ________________________ Tél. maison :___________________________

Adresse postale : _________________________________________________________________

Votre langue d’usage : Français : ___ Anglais : ___

Vous aimeriez recevoir des nouvelles de l'Association par courriel ? OUI____ NON____
Si oui, veuillez ajouter à votre liste de contact, le nom :
Association Lac Sinclair avec l’adresse courriel suivante : lacsinclairinfo@aol.com

Adresse courriel : ________________________________________________________________

Autres commentaires : (Comment l'Association peut-elle vous aider?)
___________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

Les bénévoles sont nécessaires au fonctionnement de l’Association. Seriez-vous intéressés à
participer et si oui, à quel type d'activités (Exécutif, Environnement, Activités sociales, etc.)?
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________

http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm
mailto:lacsinclairinfo@aol.com
mailto:lacsinclairinfo@aol.com

